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pri'scn-

leurs

rite re-

ntcnant

lUiint à
les so-

•ulture,

<iue ci-

Huron et ^
. v.-e, auront SL'part'm(;nt droit à une sommo qui n'ex-

cédera pas d'Hix cents louis, aux conditions spécifiées dans le

présent acte, et que les comtés de Prince Kdward, VVelland,
Haldimand, Grey, Ilolton, Kent, Carl(>ton, Kssex, Laml)ton,
Lincoln, Norfolk, Peel et Pertli, auront tous et chacun d'eux
droit à recevoir, (toinnie ci-devant, un<^ somme n'excédant j)as

deux cent cinquante louis chaque année, aux conditions ci-

dessus mentionnées.

Allocations à
ceiliiiiii'.-j divi-

sions éiecto-

iiilcs.

LVI. Les divisions électorales désii^nées druis le dit acte de
représentation, seize Victoria, chapitre cent cinquante-deux,
sous les noml)res vingt-el-un, viiii,M!eiix, vinirt-trois, vini^t-quatre,

vinii[t-cinq, vinf>;t-six, vini,'t-sept et vin<,M-huil, auront droit cha-
cune à une sonnne ([ui n'excédera pas cent louis pour Tencou-
rai^emenl de l'horliciilture, de l'ai(ricultiuc, des manufactures et

des a'uvr(!s de l'art dans Ii'urs limites respectives
; pourvu ton- Piovi-o.

jours que l'éiiuivalent en entier de la sonuiie à èlre ainsi donnée
parle gouvernement, soit souscrit et payé au trésorier de toute

société qui sera formée dans les limites de telle division élec-

torale, de la même manière q\ie pour les sociétés d'agriculture

de comté en vertu de la seelinn trenle-six du présent acte,

laquelle S(>ra désignée sous le nom de " la société de la divi-

sion électorale du Haut-Canada, numéro vingt-et-un," ou sui-

vant que le cas pourra l'exiger.

LVII. Toute société de townsliip ou succursale, organisée

conformément à l'acte par le présent aln'ogé ou au présent acte,

et tjui aura transmis un rapport de ses opérations à la société

de comté, tel cpie ci-haut requis, atu'a droit à une j)art de l'allo-

cation l'aile à la sociélé de couilé, en ))roporliun de la sounue
(|ue les membres de telle société de townsliip ou succursale

auront souscrit et déposé dans la caisse du trésorier de la

sociélé de comté, le ou avant le premier jour di» mai de chaque
année, telle (pie comparée avec les inonlanls ainsi déposés par

les autres sociétés de townsliip ou succursale du dit comté ; et

la somme ainsi dé|)osée par toute société di' townsliip ou suc-

cursale sera rem!)t)ursée, avec sa part dt; l'allocation publicjue,

aussitôt que la dite allocation auni été recMie par la société de

comté, pourvu toujours (pie trois ciiKjuièmes (>t pas plus delà
somme ainsi reçue par toute sociélé de comté, ne seront distri-

bués entre les sciciétés de townsliip ou succursales ; et pourvu

que la déclaration mentionnée dans la (iuarante-ein([uicme sec-

tion, sera considérée être un ra|)porl sullisant pour la première

année dans hupielle une société de towushij) ou succursahî

pourra avoir été organisée, et ([u'aucune société dt; townsliip ou
succursale ne re(jOive ainsi plus (pie trois fois le montant (lu'elle

aura ainsi déposé comme susdit ; et pourvu que rien de contenu

dans le présent acte ne sera inh'rprété comme admettant aucun
membre d'une société de townsliip, en vertu de la souscrip-

tion qu'il y aura inscrite, et sans avoir d»; plus souscrit à la

société de comté, à aucun des privilèges d'un membre de telle

société de comté.

LVin.

Les soc ié 1(38

lie toun-liip

uiii'ulil droit à
une [i.ulie de
l'allocation à
certaines con-

ditions.
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